
 PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AÉÉPEP UQAM 
6 FÉVRIER 2019 

 

 
  
Membres du conseil d'administration : Nicolas Monette (Responsable à la coordination),           
Gabriel Claveau (Responsable aux affaires financières), Camille Therrien (Responsable aux          
affaires socioculturelles 2), Gabriel Cadieux-Duval (Responsable aux affaires socioculturelles         
1), Simon-Pierre Mercille (Responsable aux communications), Laurianne Turbide        
(Représentante de la cohorte 2016; 3e année), Khasandra Cloutier-Olin (Représentante des           
finissants.e.s), Evelyne Gauvin (Responsable aux affaires internes et académiques), Edith          
Lussier (Représentante de la cohorte 2015; 3e année), Rosalie Morin-Lévesque (Secrétaire           
exécutive), Thomas Lemay (Représentant de la cohorte 2017; 2e année), Marc-Olivier Melo            
(Représentant de la cohorte 2018; 1re année), Stéphanie Pépin (Représentante du DEC-BAC) 
  
0. Ouverture 
Proposition : que l’on ouvre le CA à 17h26 
Proposée par : Thomas 
Appuyée par : Camille 
AU 
 
0.1 Constatation des présences 
Tout le monde est présent sauf Claude, Laurianne et Khasandra 
 
0.2. Modération du CA 
Proposition : que Camille soit la modératrice du CA 
Proposée par :Nicolas 
Appuyée par : Gabriel 
AU 
 
0.3 Modification et adoption de l'ordre du jour 
Proposition: que l’on adopte l’ordre du jour tel que présenté 

0. Ouverture 



0.1 Constatation des présences 

0.2. Modération du CA 

0.3 Modification et adoption de l'ordre du jour 

0.4 Adoption du procès-verbal du CA du 9 janvier 2019 

1. Points prioritaires  

1.1 Assemblée générale extraordinaire de grève 

1.2 Traitement de la demande de subvention 

1.3 Retour sur l’AG du 29 janvier 

1.3.1 Féminisation des règlements généraux 

1.3.2 Budget excédentaire 

1.3.3 Implication des femmes dans l’association étudiante 

1.4 Événements socioculturels  

2. Points secondaires 

2.1 Remboursement 

2.2 Courriel 

2.3 Local de l’association étudiante 

2.4 Formation au senti et au respect de la diversité 

2.5 Counselling futur enseignant 

2.6 Comité de programme  

3. Varia 

4. Clôture 

Proposée par : Simon-Pierre 
Appuyée par : Evelyne 
AU 
 
0.4 Adoption du procès-verbal du CA du 24 janvier 2019 
Proposition : que l’on adopte le procès-verbal de CA du 24 janvier 2019 
Proposée par : Camille 
Appuyée par : Thomas 
AU 
 
1. Points prioritaires  
Arrivée d’Emmanuelle Boisvert en tant qu’observatrice 
1.1 Assemblée générale extraordinaire de grève 
* Les considérants vont être en bas GANG C’est beaucoup trop volumineux  
Proposition : Que l’association tienne une assemblée extraordinaire de grève le 21 février à 
17h30.  
Proposée par : Camille 
Appuyée par : Gabriel 



On discute de la force du nombre, de la question d’argent en ce qui concerne une grève des 
associations modulaires et des ressources que nous avons. Nous discutons aussi des moyens 
pour que nos membres soient plus au courant de ce qui se passe lors d’une grève.  
AU 
 
Proposition : que l’on fasse une plénière de 20 minutes pour discuter des moyens à mettre en 
place pour la tenue de cette assemblée 
Proposée par : Camille 
Appuyée par : Thomas 
AU 
Tournées de classe avec les gens des CUTE et les membres de l’exécutif des cohortes. 
En ce qui concerne les médias, Emmanuelle Boisvert va parler avec AFESH pour que si leur 
grève passe, leur communiqué mentionne que les modulaires de l’ADEESE veulent faire la 
grève aussi. 
Mobilisation des 4e années, surtout pour qu’ils viennent à l’AG. 
Faire un groupe Facebook avec les exécutant.es de l’AEEPEP, l’AMEBES et l’AMEASS 
On veut être le plus transparent possible avec nos membres. 
Il est important de se coordonner entre les membres de l’AEEPEP, l’AMEASS et l’AMEBES. 
 
18h50 : Arrivée de Laurianne 
 
Proposition : que Nicolas forme un comité pour l’organisation matérielle de l’AG 
Proposée par : Nicolas 
Appuyée par : Thomas 
AU 
 
Proposition : que Rosalie fasse un Google Doc sur la tournée des classes pour la mobilisation 
avec un.e membre du CUTE UQAM 
Proposée par : Rosalie 
Appuyée par : Camille 
AU 
 
1.2 Traitement de la demande de subvention 
Proposition : que Rosalie présente la demande de subvention reçue par courriel 
Proposée par : Rosalie 
Appuyée par : Thomas 
AU 
 
Proposition : que la demande de subvention soit mise en dépôt jusqu’au prochain CA et qu’on 
lui demande le montant précis qu’elle désire recevoir en plus d’une brève description de ses 
dépenses. 
Proposée par : Camille 
Appuyée par : Evelyne 



AU 
 
1.3 Retour sur l’AG du 29 janvier 
1.3.1 Féminisation des règlements généraux 
Proposition: Considérant la proposition votée en assemblée générale que les règlements 
généraux soient rédigés en féminin inclusif; 
Que l’exécutif de l’AEEPEP présente une version modifiée de ses règlements généraux à 
l’assemblée générale d’élections de l’automne 2019 
Proposée par : Simon-Pierre 
Appuyée par : Rosalie 
AU 
 
1.3.2 Budget excédentaire 
Proposition : que le point 1.3.2 soit mis en dépôt jusqu’au CA suivant l’AG extraordinaire 
Proposée par :Thomas 
Appuyée par : Evelyne 
AU 
 
1.3.3 Implication des femmes dans l’association étudiante 
Proposition: Que l’on ait une discussion de 10 minutes par rapport aux moyens que l’on peut 
entreprendre pour favoriser l’implication des femmes au sein de l’association étudiante 
Proposée par: Thomas 
Appuyée par: Camille 
AU 
Se donner un objectif à plus ou moins long terme. 
Augmenter la participation de nos membres pour augmenter l’implication des femmes. 
 
1.4 Événements socioculturels  
Proposition : que Camille prenne 5 minutes pour nous expliquer les événements 
Proposée par : Camille 
Appuyée par : Nicolas 
Budget pour le MAC (Camille attend toujours la réponse de l’organisateur, mais normalement 
elle devrait s’en tirer pour moins de 300$) - (6 mars 2019) 
Journée de formation en sciences (60 places = 0$) un samedi du mois de mars  
Patinage de l’amour - 12 février 18h30 
Prochain « 5@7 »de fin de session 1er mars 
 
Semi-mention de blâme pour les réponses sur les pages de cohortes aux messages que je 
mets sur la page d’association. Je trouve dommage et irritant de voir que je me force à créer 
des activités selon toutes les contraintes que l’on me donne, mais qu’aucune information n’est 
transmise à nos membres.  
 
 



2. Points secondaires 
2.1 Remboursement 
Le remboursement sera fait au prochain CA. 
 
2.2 Courriel 
Proposition : Que Rosalie présente le courriel reçu 
Proposée par : Rosalie 
Appuyée par : Laurianne 
AU 
Société MTL JTM fait des cotons ouatés 
 
2.3 Local de l’association étudiante 
Proposition : qu’on fasse un ménage de printemps pendant la semaine de relâche 
Proposée par : Nicolas 
Appuyée par : Edith 
AU 
 
2.4 Formation au senti et sur les agressions à caractère sexuel 
Proposition : que les administrateurs.trices qui le désirent suivent une formation des CALACS 
qui vise à être sensibilisés aux enjeux de harcèlement et d’agression sexuelle dans un contexte 
universitaire 
Proposée par : Nicolas 
Appuyée par : Simon-Pierre 
AU 
 
2.5 Counselling futur enseignant 
Proposition : que les représentants.es de cohorte diffuse un appel à tous visant à créer un 
groupe de counselling de carrière avec un étudiant à la maîtrise en Développement de carrière 
lorsque Nicolas l’aura crée 
Proposée par : Nicolas 
Appuyée par : Laurianne 
AU 
 
3. Varia 
Edith : fin des chèques pour le bal!  
Les mentions soleil sont données 
 
4. Clôture 
Proposition : que l’on ferme le CA à 20h22 
Proposée par : Rosalie 
Appuyée par : Stephanie 
AU  



Considérant que les stages non rémunérés constituent du travail gratuit et que ceux-ci ont cours               
dans les domaines traditionnellement et majoritairement féminins; 
 

Considérant que les compressions budgétaires du gouvernement dans le secteur public           
deviennent le fardeau des travailleur.euse.s mais aussi des stagiaires, parmi lesquel.le.s sont            
surreprésenté.e.s les femmes, les parents-étudiant.e.s et les personnes immigrantes, au même           
moment où les stages déjà rémunérés permettent l’obtention de crédits d’impôt, de subventions             
et autres mesures d’allégement fiscal aux entreprises; 

 
Considérant qu’en 2017-2018, quelques journées de grève de plus de 20 000 étudiant.e.s ont              
contraint le gouvernement à octroyer aux étudiant.e.s en éducation une compensation           
financière pour leur stage final; 
 
Considérant qu’une compensation financière n’est pas une solution pérenne, qu’elle ne           
reconnaît pas le travail accompli par les stagiaires et qu’elle n’a aucune incidence sur leurs               
conditions de travail; 
 
Considérant qu’une rémunération des stages, qu’une compensation financière ou que le statu            
quo n’est pas une solution viable pour les étudiants stagiaires ayant recours au programme de               
prêts et bourses du Québec sans l’indexation de celui-ci;  
 
Considérant que 20 associations étudiantes réparties en Outaouais, à Montréal, à Québec, à             
Sherbrooke et à Trois-Rivières ont lancé l’ultimatum au gouvernement de déclencher la grève             
générale illimitée des cours et des stages à l’hiver 2019 advenant son refus de mettre en place                 
un programme de rémunération pour tous les stages à tous les niveaux d’étude; 
 
Considérant que la semaine de grève du 18 au 24 novembre 2018, menée, à son plus haut                 
point, par près de 60 000 étudiant.e.s dans 7 régions différentes, a contraint le gouvernement à                
entendre les revendications étudiantes, notamment lors d'une rencontre le 13 décembre 2018; 
 
Considérant que le travail entamé par le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement             
supérieur a pour but de hiérarchiser les stages et les niveaux d'études, et de maintenir               
l'exclusion des stages de la Loi sur les normes du travail; 
 
Considérant que l’Association des Étudiantes Sages-Femmes du Québec a déjà adopté un            
mandat de grève générale illimitée si un plancher de 20 000 étudiant.e.s est atteint dans trois                
régions différentes; 
 
Considérant la nécessité de maintenir des espaces de débats et d’organisation durant la grève              
afin de discuter de son déroulement, des actions à venir et des offres du gouvernement;  
 



Considérant qu'une grève des cours n'entraîne pas une reprise complète des heures            
manquées; 
 
Considérant que les étudiant.e.s exécutent déjà des centaines d'heures de stage durant            
lesquelles elles démontrent leur aptitude à exécuter des tâches dans leur milieu de travail; 
 
Considérant que les journées de stages manquées à l'occasion de la grève adoptée en travail               
social et en enseignement à l'automne 2017, l'hiver 2018 et l'automne 2018 n'ont pas été               
reprises et n’ont pas empêché l'atteinte des objectifs de la formation pratique; 
 
Considérant les inégalités dans la compensation actuelle du stage 4 qui défavorise directement             
les étudiant.e.s qui bénéficient déjà de prêts et bourses. Cette compensation démontre            
d’ailleurs une inégalité dans le montant remis aux étudiant.e.s si on compare le montant alloué               
aux étudiant.e.s en enseignement secondaire pour 40 jours alors qu’au primaire ce même             
montant est alloué pour un stage de 50 jours.  

 

Que l'AEEPEP soit en grève générale illimitée jusqu’à la rémunération de tous les stages              
à tous les niveaux d’enseignement; 

 

Que, durant cette grève, une assemblée générale de reconduction de la grève soit tenue              
chaque semaine;  
 
Qu’une assemblée générale se tienne pour établir une date pour le déclenchement de             
cette GGI. Que cette assemblée générale soit convoquée maximum 5 jours après            
l’atteinte du seuil de participation de grève de 20 000 étudiant.e.s. au Québec. 

 

Que, durant cette grève, l'AEEPEP participe aux rencontres hebdomadaires de la           
Coalition montréalaise pour la rémunération des stages et qu’elle invite tous ses            
membres à y participer. 
 
Que l’AEEPEP exige la rémunération de toutes les heures de stage complétées à l’hiver              
2019; 
 
Que l'AEEPEP s'oppose à la reprise des heures de stage manquées à l'occasion de la               
grève; 
 
Qu'advenant une reprise des heures de stage, dans certains cas exceptionnels, 
l'AEEPEP défende une reprise partielle des heures manquées à l'occasion de la grève 
comme c'est le cas pour la formation théorique; 
 



Que l'AEEPEP diffuse les informations et événements du Comité des stagiaires, et            
encourage une organisation multidisciplinaire contre les représailles à la suite de la            
grève. 
 
 


